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Aujourd’hui Vendredi Dix-Sept Décembre  Deux Mil Quatre  à 09 Heures 00 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence successivement de M. CANIVENC 
Doyen d’âge et de M. Alain ROUSSET, Président élu de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-
Jacques, M. BOBET Patrick, M. BOCCHIO Claude, M. BRANA Pierre, M. BREILLAT Jacques, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme BRUNET Françoise, M. CANIVENC René, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie 
Claude, M. CARTI Michel, Mme CARTRON Françoise, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CAZABONNE Alain, 
M. CAZABONNE Didier, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHAUSSET Gérard, M. CHAZEAU Jean, 
Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, Mme CURVALE Laure, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Alain, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, M. DOUGADOS Daniel, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme DUMONT Dominique, 
M. DUTIL Silvère, Mme EYSSAUTIER Odette, Mme FAORO Michèle, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FAYET Guy, 
Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHARD Max, 
M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOUDEBERT Henri, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, 
Mme KEISER Anne-Marie, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MARTIN Hugues, 
M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-
BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme PALVADEAU Chrystèle, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PIERRE Maurice, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. PUJOL Patrick, M. QUERON Robert, 
Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. ROUSSET Alain, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SEUROT Bernard, M. SIMON Patrick, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BELIN Bernard à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 
Mme DESSERTINE Laurence à M. BRON Jean-Charles (à partir de 13 H 30) 
M. FERRILLOT Michel à M. BAUDRY Claude (à partir de 12 H 30) 
M. GUICHOUX Jacques à M. LAMAISON Serge (à partir de 12 H 30) 
Mme ISTE Michelle à M. GUICHARD Max (à partir de 12 H 30) 
M. JAULT Daniel à Mme DELAUNAY Michèle (à partir de 12 H 30) 
Mme LIMOUZIN Michèle à M. GRANET Michel (à partir de 12 H 30) 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCHENE Michel (à partir de 11 H 30) 

M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
Mme NOEL Marie-Claude à M. HURMIC Pierre 
Mme PUJO Colette à M. QUERON Robert (à partir de 13 H 30) 
M. QUANCARD Joël à M. CAZABONNE Didier 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques (à partir de 12 H 30) 
M. SEGUREL Jean-Pierre à M. FELTESSE Vincent (à partir de 11 H 00) 
Mme VIGNE Elisabeth à Mme WALRYCK Anne (à partir de 12 H 30) 
 

 
 
 
 
 

LA SEANCE EST OUVERTE PAR M. CANIVENC, DOYEN D’ÂGE 
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POLE RESSOURCES  
Direction Développement des ressources humaines  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 17 décembre 2004 

 

N° 2004/0925 
 

 
 
 

 
 
Monsieur SEUROT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
 
Les parcs cimetières de la Communauté Urbaine de Bordeaux sont des équipements publics, dont 
la vocation est de répondre aux besoins d’inhumations ou de crémations des défunts des familles 
résidant sur le territoire de l’une des 27 communes dans les conditions précisées par les textes. 
 
Ils sont ouverts aux visites chaque jour de l’année. 
 
La mise en œuvre de l’aménagement et de la réduction du temps de travail à la Communauté 
Urbaine, l’obligation de respecter rigoureusement la réglementation pour les repos hebdomadaires 
des gardiens ont conduit l’administration à repenser, en concertation avec les personnels 
concernés, le régime de travail et les horaires d’ouverture des nécropoles. 
 
A - Horaires d’ouverture des parcs cimetières  
 
Les parcs cimetières rive droite et rive gauche sont actuellement ouverts au public tous les jours de 
l’année de 8 h à 18 h. 
 
Les activités funéraires y sont réalisées pendant ces horaires du lundi au vendredi et 
éventuellement le samedi matin (jours fériés exceptés). 
 
Compte tenu de l’expérience acquise, du constat au quotidien des habitudes et exigences des 
familles ou des opérateurs funéraires, mais également du souhait des agents de bénéficier d’un 
régime de travail moins contraignant, il est apparu possible d’adapter les horaires en fonction des 
périodes (été/hiver – jours ouvrables/dimanches et jours fériés). 
 
Il est donc proposé d’ouvrir les parcs cimetières à compter du 1er janvier 2005 : 
 
� au public et aux opérateurs funéraires tous les jours ouvrables 

� de 8 h 15 à 17 h 30 du 1er octobre au 31 mars. 
� de 8 h 15 à 18 h 00 du 1er avril au 30 septembre 
 

� au public tous les dimanches et jours fériés : 
� de 9 h 00 à 17 h 30 du 1er octobre au 31 mars (18 h le 1er novembre) 
� de 9 h 00 à 18 h 00 du 1er avril au 30 septembre 

 
Parcs Cimetières - Régime de travail des agents - D écision 
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B - Régime de travail des personnels administratifs  
 
Les agents relevant de la catégorie des personnels administratifs assurent l’accueil du public et les 
formalités liées à l’organisation des obsèques, la vente des concessions, le suivi des fichiers des 
cimetières. Ils ont également la charge de la gestion administrative et financière des parcs 
cimetières. 
 
Ils sont placés sous la responsabilité d’un Conservateur unique. 
 
Les contraintes spécifiques de la fonction et de l’organisation du travail paraissent compatibles avec 
l’aménagement du temps de service dans le cadre défini par le règlement des horaires variables 
actuellement en vigueur dans les services communautaires. Le personnel administratif pourra 
travailler le 1er novembre (Toussaint). 
 
Horaires variables standards : 
 
 
 

7 h 30              9 h 00           11 h 45           13 h 45            16 h 00           17 h 30          18h 30  
                  (9 h 15 de manière transitoire)                                              (le vendredi 15h30)        (cat.B et C)             (cat.A) 

        
variable fixe *variable fixe variable 

                                   * (pause de 30 mn minimum exclue du temps de travail) 
 

Une permanence devra être assurée de 8 h 15 à 17 heures.                                                                                                                   
 
Toutefois, lorsque des crémations sont programmées en raison de circonstances particulières le 
samedi matin, les heures réalisées par les agents sont intégrées sans majoration dans le cadre des 
dispositions des horaires variables. 
 
 
C – Régime de travail des agents de salubrité fosso yeurs, des agents de crémation et des 
agents de maîtrise  
 
Les agents de salubrité fossoyeurs sont appelés, du lundi au vendredi, à assurer l’entretien général 
des espaces paysagers et les opérations funéraires pendant les heures d’ouverture des nécropoles. 
 
Ils sont encadrés au quotidien par les agents de maîtrise (Contremaîtres). 
 
L’agent de maîtrise relevant de la filière des surveillants de travaux assure le contrôle de toutes les 
entreprises qui interviennent dans les parcs cimetières. 
 
1) Parc cimetière rive droite : 
 
Les contraintes spécifiques de la fonction et de l’organisation du travail sur le terrain paraissent 
compatibles avec l’aménagement du temps de service dans le cadre défini par le règlement des 
horaires variables. 
 
Horaires variables standards : 
 
7 h30               9h00                       11h 45                 13h 45                   16 h                    17h 30 
   ( 9 h 15 de manière transitoire)                                                          (le vendredi 15 h 30) 

     
Variable Fixe * Variable Fixe variable 

                                                            *(pause de 30 mn minimum exclue du temps de travail) 
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Une permanence devra être assurée de 8 h 15 à 17 heures. 

 
Toutefois, lorsque des inhumations sont programmées en raison de circonstances particulières le 
samedi matin, les heures réalisées par les agents sont intégrées sans majoration dans le cadre des 
dispositions des horaires variables. 
             
2) Parc cimetière rive gauche : 
 
Aux fonctions classiques définies ci-dessus pour leurs collègues agents de salubrité fossoyeurs de 
la rive droite, certains des agents de salubrité fossoyeurs de la rive gauche ajoutent celles 
d’opérateurs de crémation. 
 
Cette polyvalence sera progressivement étendue à tous les agents au fur et à mesure des 
mouvements d’effectif. Elle permet de disposer à tout moment de l’effectif nécessaire au 
fonctionnement des installations qui demeure une priorité du service. 
 
Le principe retenu est celui d’une rotation de ces agents qualifiés au crématorium pour une période 
d’un mois. Cela permet d’assurer une continuité d’utilisation des installations, en évitant les 
changements trop fréquents qui sont par nature source de dysfonctionnements. 
 
Deux régimes de travail sont donc proposés selon que les agents assurent : 
  
 a) soit des fonctions d’agents de salubrité fossoyeurs 
 
Les horaires et contraintes définies pour le parc cimetière rive droite sont reprises : 
 
● horaires variables standards : 
 
7h 30               9h 00                      11h 45                 13h 45                   16h                  17h30 
 (9 h 15 de manière transitoire)                                                     (le vendredi 15 h30) 

     
Variable Fixe * Variable Fixe variable 

                                                                * (pause de 30 mn minimum exclue du temps de travail) 
 

Une permanence devra être assurée de 8 h 15 à 17 heures. 
 

Le règlement des horaires variables standards est  cependant légèrement modifié par l’obligation d’une 
permanence de deux agents de salubrité entre 16 h et 17 h 30 pour permettre éventuellement 
l’inhumation d’une urne en caveau cinéraire. 
 
Lorsque des inhumations sont programmées en raison de circonstances particulières le samedi matin, 
les heures réalisées par les agents sont intégrées sans majoration dans le cadre des dispositions des 
horaires variables.  
 
 
 b) soit des fonctions d’opérateurs de crémation   
 
Les opérateurs de crémation sont chargés d’assurer l’intégralité des opérations relatives à la crémation 
des défunts, de la maintenance simple et du nettoyage des installations et des locaux techniques, ainsi 
que de l’entretien et du nettoyage des jardins du souvenir et des abords du crématorium.  
 
Les crémations sont programmées chaque jour de la semaine entre 9 h 00 et 18 h 00 maximum et, 
éventuellement, 9 h et 14 h 30 le samedi matin, selon un planning arrêté par le Conservateur. 
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Compte tenu de l’obligation légale de la présence d’un opérateur, de l’ouverture du préchauffage à la 
mise en post combustion des fours, la journée de travail des agents doit débuter à 7 h 30 et se terminer à 
18 h 30 (7 h 30 /14 h 30 le samedi). 
 
En semaine, elle est organisée par le roulement des agents selon des horaires en régime fixe en poste 
du matin (7 h 30/15 h 00) et poste de l’après-midi  (11h 00/18 h 30) étant précisé que le repas (une demi-
heure) doit être pris en alternance entre 12 h 00 et 13 h 30. 
 
La journée de travail réalisée le samedi matin est compensée par l’octroi d’une journée de repos le lundi 
suivant. 
 
La période réalisée en tant qu’agent de crémation en horaire fixe sera comptabilisée dans le 
quadrimestre. 
 
●  horaires fixes : 
 

- poste du matin 
 
 

en semaine :      7 h 30     12 h        13 h 30                15 h 
                      ■  ____________________ :_______ :____________________________■ 

                                                                    : 30 mn   : 
                                                                               de repas exclues du temps de travail 
  le samedi matin : 
                    7 h 30                                                                                                   14 h 30 
                                   ■  ____________________ :_______ :____________________________■      
                                                                                :  20 mn   : 
                                                                                 de pause incluses dans le temps de travail 
 -     poste de l’après-midi 
 
        11 h                              12 h                             13 h 30                            18 h 30                                   
                        ■______________________ :_______ :___________________________■ 

                                                  : 30 mn    : 
                                                                                   de repas exclues du temps de travail 
 
 
D - Régime de travail des gardiens  
 
Les gardiens assurent une présence permanente pendant les heures d’ouverture et doivent, de ce 
fait, travailler les samedis, dimanches et jours fériés. 
 
Représentants de l’Administration, ils sont chargés de l’accueil des convois, du contrôle de 
l’application du règlement, de l’accompagnement des familles ou des usagers et, pour ce qui 
concerne le Parc Cimetière Rive Gauche, des fonctions de maître de cérémonie au crématorium. 
 
Il importe donc que soit assurée la présence d’au moins : 

 
- 1 gardien dans chacune des nécropoles pendant les heures d’ouverture,  
- 4 maîtres de cérémonie au Parc Cimetière Rive Gauche lorsque plus de 10 crémations 

sont programmées au crématorium, et 3 pour moins de 10 crémations. 
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Il est donc précisé à cet égard que          
 
-     le régime de travail est organisé de façon à couvrir toutes les plages d’ouverture. 

Une présence permanente d’au minimum un agent doit être assurée dans le cadre des 
horaires variables entre 8 h 15 et 18 h 00 (horaires d’été) ou 8 h 15 et 17 h 30 (horaires 
d’hiver), 
 

-  un repos hebdomadaire doit être accordé le vendredi qui précède et le lundi qui suit  à 
l’agent chargé d’assurer son service le samedi et le dimanche (soit  
14 h 00). Le solde « (3 h 45 mn en hiver et 4 h 45 mn en été) » sera crédité sur le 
compte de l’agent. 

 
- Il est précisé que la pause du temps de repas de 30 minutes minimum est exclue du 

temps de travail, du lundi au vendredi. La pause repas du week-end est intégrée dans le 
temps de travail car le gardien reste à la disposition du service, 

 
-  le remplacement d’un gardien malade le week-end est assuré dans l’ordre des 

permanences prévues pour les week-ends suivants. 
 
 
1) Parc cimetière rive droite : 
 

Les contraintes spécifiques de la fonction et de l’organisation du travail paraissent compatibles avec 
l’aménagement du temps de service dans le cadre défini par le règlement des horaires variables 
aménagés selon le détail ci-dessous : 
 
● horaires variables aménagés* : 
 
 

8 h 00            9 h 00            11 h 45           13 h 45           16 h 30           17 h 45 (hiver)    18 h 15 (été)                                                                                                   
        

variable fixe * variable fixe variable 
  * (30 mn de repas minimum exclues du temps de travail) 

 
*Une permanence est instituée pendant les plages variables : 
 
     entre 8 h 15 et 17 h 30 en période d’horaires d’hiver 
               entre 8 h 15 et 18 h 00 en période d’horaires d’été. 
 
 
 
● horaires des week-ends : 
 
Les services réalisés le week-end ainsi que les jours fériés sont assurés en horaires fixes par un 
seul agent : 
 
 
samedi 8 h 15 17 h 30 18 h 00 
dimanche 9 h 00 (hiver) (été) 
 
                   (Pause de 20 mn  de repas incluse dans le temps de travail) 
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2) Parc cimetière rive gauche : 
 

Aux contraintes relatives au fonctionnement normal du parc cimetière, identiques dans les deux 
nécropoles, s’ajoutent les obligations liées aux cérémonies de crémation.  

             
Elles imposent la présence de 2 agents pendant la permanence de la plage méridienne (11h45/13h45) 
et entre 16 h 30 et 17 h lorsque plus de 10 crémations sont prévues. 
 
Lorsque le service a programmé moins de 10 crémations, la présence d’un seul agent pendant les 
plages de permanence est justifiée. 
 
Les contraintes spécifiques de la fonction et de l’organisation du travail paraissent compatibles avec 
l’aménagement du temps de service dans le cadre défini par le règlement des horaires variables 
aménagés selon le détail ci-dessous : 
 
● horaires variables aménagés* : 
 

8 h 00            9 h 00            11 h 45           13 h 45           16 h 30           17 h 45 (hiver)    18 h 15 (été)                                                                                                    
        

variable fixe * variable fixe Variable 
   * (30 mn de repas minimum exclues du temps de travail) 

 

* une permanence est instituée pendant les plages variables : 
 
- lorsque plus de dix crémations sont programmées 

 8 h à 9 h : 1 agent 
11h 45 à 13 h 45 : 2 agents 
16 h 30 à 17 h :      2 agents 
17 h à 17 h 30 (hiver) ou 18 h (été) : 1 agent 
 

- lorsque moins de dix crémations sont programmées la présence d’un seul agent pendant 
chacune de ces permanences est justifiée. 

 
 
● horaires des week-ends : 
 
Les services réalisés le week-end ainsi que les jours fériés sont assurés en horaires fixes par un 
seul agent. 
 
 
samedi 8 h 15 17 h 30 18 h 00 
dimanche 9 h 00 (hiver) (été) 
 
                   (Pause de 20 mn  de repas incluse dans le temps de travail) 
 
E. Disposition de sauvegarde  : 
 
Pour répondre à la demande des agents, il est proposé d’adopter dans le cadre d’une période 
d’essai maximale d’un an  les horaires exposés ci-dessus. 
 
Toutefois ces dispositions pourront, en totalité ou en partie, être annulées sans préavis s’il était 
constaté qu’elles se révèlent inapplicables ou génératrices de difficultés préjudiciables au bon 
fonctionnement des parcs cimetières. 
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Dans ces conditions, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de décider des dispositions 
horaires ci-dessus définies, soumises à l’avis du Comité Technique Paritaire du 30 septembre 2004, 
à compter du 1er janvier 2005. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 17 décembre 2004, 
 

Pour expédition conforme, 
le Vice -Président, 
 
 

 
 
M. ALAIN ROUSSET 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
24 JANVIER 2005 
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